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Statuts de !'Entreprise 2L PERFORMANCE 

1.3. Articie 3 : Dénomination Sociaie. 

La société a pour dénomination sociale : 2L PERFORMANCE 

1.4. Article 4 : Siège social.

Le siège social est fixé au 3, sente du coteau - 75350 JOUY EN JOSAS. Il pourra être transféré en tout autre lieu du 
même département par simple décision de la gérance et en tout autre endroit par décision extraordinaire des associés 

1.5. Article 5 : Durée.

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date d'immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des sociétés, sauf cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus aux présents 
statuts. 

1.6. Article 6 : Exercice social.

L'exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre. Par 
exception, le premier exercice social sera clos le 31 décembre 20� 

2. ÉVOLUTIONS DES STATUTS.

La société aura la possibilité d'adopter ou pas, toutes ou parties des mesures légales en vigueur en fonction de \eur 
application dans le temps. Notamment celles qui ont été votées le 21 juillet 2003 (dites « de la loi Dutreil » ). Elles 
pourront s'appliquer, en fonction de leur date d'application légale, avec effet rétroactif ou non lors d'une Assemblée 
Générale Ordinaire ou bien sur simple décision du Gérant. 

3. APPORTS - CAPITAL SOCIAL.

3.1. Articla 7 : Déclaïatiûn sur les apports da biens Cûmmuns.

3.1.1. Article 1832-2 du Code Civil (Loi n°82-S96 du 10/07/82). 

Un époux ne peut sous la sanction prévue à l'article 1427 du Code Civil, employer des biens communs pour faire un 
apport à une société ou acquérir des parts sociales non négociables sans que son conjoint en ait été averti et sans 
qu'il en soit justifié dans l'acte. La qualité d'associé est reconnue à celui des époux qui fait l'apport ou réalise 
l'acquisition. La qualité d'associé est également reconnue, pour !a moitié des parts souscrites ou acquises, au conjoint 
qui a notifié à la société son intention d'être personnellement associé. 

Lorsqu'il notifie son intention lors de l'apport ou de l'acquisition, l'acceptation on l'agrément des associés vaut pour les 
deux époux. Si cette notification est postérieure à l'apport ou à l'acquisition, les clauses d'agrément prévues à cet effet 
par les statuts sont opposables au conjoint ; lors de la délibération sur l'agrément, l'époux associé ne participe pas au 
vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. Pour satisfaire aux 
dispositions de l'article 1832-2 du Code Civi!, i! est rappelé que les personnes ci-après désignées 

► Ont été averties de l'apport effectué par leur conjoint commun en biens,

► Ont répondu à cet avertissement et notifié à la société leur intention :

• Soit d'être associé pour la moitié des parts souscrites par leur conjoint ;

• Soit de consentir expressément à la réalisation de l'apport sans y être associé ; Ainsi qu'en font foi les
pièces justiflcatives annexées aux statuts.
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L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre. 
Par exception, le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2024. 


Frederic SADYS
Le siège social est fixé au 3, sente du coteau - 78350 JOUY EN JOSAS. Il pourra être transféré en tout autre lieu du
même département par simple décision de la gérence et en tout autre endroit par décision extraordinaire des associés.  
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État des actes accomplis 

Pour le compte de la société en forma4on 2L Performance 

- Règlement des frais de cons3tu3on,
- Procès-verbal de l’assemblée générale de créa3on,
- Dépôt des statuts de la société 2L Performance,
- Dépôt du capital social,
- Dépôt pouvoir et a@esta3ons de non-condamna3on,
- Bail du siège social.

Fait à Jouy en Josas, le 1er mai 2024. 

Pour servir et valoir ce que de droit 




